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En Passant par les Rp 

En préambule de la réunion, vos représentants de proximité FO tiennent à faire remarquer à la 

direction leur mécontentement sur le refus de la direction de traiter plusieurs questions qu’ils avaient 

transmises pour cette réunion.  

  

Notamment, à propos de l’organisation de la rentrée à la rédaction et un retour sur le déroulement du 

Mondial Air Ballon au motif de l’absence du rédacteur en chef en congés ! Il est vrai qu’il est urgent 

d’attendre la réunion du 16 septembre prochain pour traiter ces questions. 

  

D’autre part, une question a été posée sur les suites du Jury RCC. D’abord retoquée, la direction nous 

a finalement livré quelques informations. 

La direction annonce un nouveau jury qui se tiendra en décembre prochain. 

 

 

 

1/ Règles d’indemnisation du temps de voyage pour les collaborateurs non permanent 

2/ Organisation des détachements 

3/ Overdrive 

4/ Point sur les suites données après l’accident du travail d’un agent de sécurité 

5/ Postes infographistes à la fabrique 

 
 
 
 

1/ Règles d’indemnisation du 
temps de voyage pour les 
collaborateurs non 
permanent  
 

Compte tenu des disparités selon les régions. 
La direction a recensé les différents usages et 
les règles vont être rappelées. Une note est 
en cours de rédaction pour le réseau France 
3, diffusion prévue en septembre. 

 



  

 

 

2 

2/ Organisation des 
détachements 
 

L’organisation des détachements se fait en 
fonction des activités et des possibilités. 
Ils sont accordés dès lors qu’il n’y a pas lieu 
de remplacer.  

 Les représentants de proximité 
constatent en lorraine la mise sous 
tension de certains salariés avec le 
report de charge de travail occasionné 

par des détachements chez les scriptes 
et à l’encadrement de la rédaction. 

 La direction explique que concernant 
l’encadrement du BRI, les détachements sont 
possibles, le nombre d’adjoints étant 
suffisant. 

  

 Les élus signalent que le problème réside 
dans le fait que plusieurs personnes ont 
un statut d’adjoint sur le papier, mais 
n’exercent plus dans l’encadrement.  

 
  
3/ Overdrive 
 
Overdrive est un outil lié à la nouvelle régie 
qui impactera le travail des scriptes et des 
vidéos. 

La commission nouvelle technologie du CSE 
et des représentants du CSHSCT suivent ce 
dossier ; En lorraine 2 salariés font partie d’un 
groupe de travail dédié. 
  
Ce sujet sera à nouveau traité à la rentrée.  

 
 
4/ Point sur les suites 
données après l’accident du 
travail d’un agent de sécurité 
 
Un agent de sécurité de la société Procédo a 
été victime d’un accident de travail sur le site 
de France 3 Lorraine le 24/06/19 à 23h50. 

 
 
 
La déclaration de l’accident a été transmise 
aux élus le 19 juillet. 
  
Néanmoins à ce jour, les élus restent toujours 
en attente du plan de prévention de 
l’entreprise Procédo.  

 

5/ Postes infographistes à la 
fabrique 
 
La direction nous répond qu’elle ne prévoit 
pas de mettre en consultation de poste 
d’infographiste à Nancy. Elle estime avoir 
atteint sa cible en termes de nombre de 
postes !! 
 

 

 COMMENTAIRE FO :  
Voilà qui est très surprenant, alors que 
l’activité de cet atelier vidéographique n’a 
jamais été aussi riche, et que les graphistes 
sont nombreux à être très occupés. Alors 
que l’activité est pérenne, et nécessite un 
potentiel bien plus important, pourquoi 
cette position inexplicable ? Il sera 
nécessaire de revenir sur le sujet.  

 
 


